
   Direction régionale de l’analyse et de l’expertise 
                       de Montréal et de Laval 

 

 

 
Par courriel                   Montréal, le 26 février 2021 
 
 
 
Objet : Demande d’accès concernant l’adresse suivante : 9685, 9695, boulevard

Henri-Bourassa Est, 11370, boulevard Rivière-des-Prairies, Montréal
(Québec). 

 
Madame, 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande, reçue le 2 décembre 2020, concernant l’adresse suivante :  
Vous trouverez en annexe les documents demandés. Il s’agit de : 
 

1. Fiche GTC numéro 12471, 2 pages ; 
2. Lettre, 13 novembre 2003, 2 pages ; 
3. Lettre, 19 novembre 2003, 1 page ; 
4. Lettre, 28 juin 2004, 2 pages ; 
5. Avis d’infraction, 31 août 2011, 2 pages ; 
6. Rapport d’inspection, 8 janvier 2013, 7 pages ; 
7. Rapport d’inspection, 23 juin 2020, 7 pages ; 
8. Lettre, 8 septembre 2020, 2 pages. 

 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en vertu des 
articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en 
pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des 
articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec nous par 
courriel à l’adresse suivante : dr06acces@environnement.gouv.qc.ca.  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 
 
 
   

  

L’équipe de l’accès à l’information 
Direction régionale de Montréal 
5199 rue Sherbrooke Est, bureau 3860  
Montréal (Québec) H1T 3X9 
www.environnement.gouv.qc.ca 

 





 IDENTIFICATION

12471NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2022896

 FICHE TECHNIQUE

 MONTRÉAL

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

 EAU SOUTERRAINE

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURFACE ET D'ÉGOUT :  

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONSOMMATION :  

DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT :  

EAU SOUT. RÉHABILITÉE

PROGRAMME DE SUIVI

PHASE LIBRE Aucune Présente

En cours

Éliminée

TerminéAucun

 TRAITEMENT DU DOSSIER

ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL

ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS

GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE

 RESPONSABLES DU DOSSIER

Lossio, Sebastian

Tagro, Jean-Paul

 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU

ÉTAPES D'AVANCEMENT

NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE

CARACTÉRISATION 2010�

RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION

CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION

DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU

 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT

APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT

 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN

Jour(s)

DÉBUT RÉEL :

FIN RÉELLE :

DURÉE :

ÉCHEC AU TRAITEMENT:

 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION

VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :

SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:

ANNOTATION DE LA FICHE

Cessation d'activité de la station-service en 2007.
Enlèvement des équipements pétroliers du 7 au 10 septembre 2010.
Deux rapports de caractérisation non-attestés transmis le 4 mai 2011.
Aucune réhabilitation effectuée.

2021-02-26

2021-01-29

2021-01-29

DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :

DERNIÈRE DATE DE SAISIE :

DATE DE CRÉATION :

GTE-NO GTE :

RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL

SOUS ENQUÊTE

2020

2009

ANNÉE DE FERMETURE :

ANNÉE D'OUVERTURE :













 
 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de Montréal, de Laval, de Lanaudière et des Laurentides 

...2 
Bureau de Montréal 
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
Montréal (Québec)  H1T 3X9 
Téléphone : (514) 873-3636 
Télécopieur : (514) 864-1990 
Internet : www.mddep.gouv.qc.ca 
 

 
 Ce papier contient 20% de fibres recyclées après consommation.  

 

 
 
Envoi par messagerie 
 
 

Montréal, le 31 août 2011 

 
 

AVIS D'INFRACTION 

 
Pièces d’Autos Asselin (1980) Inc 
9685 boulevard henri-Bourassa Est 
Montréal (Québec)  H1E 5W9 
 
 
N/Réf. : 7610-06-01-0715801    
Document : 400852293 
 
Objet : Cessation des activités de vente d’essence   
 
Monsieur, 
 
À la suite de la vérification effectuée le 24 août 2011 par Marie-Pier Marchand, 
une fonctionnaire dûment autorisée de notre direction régionale, nous avons 
constaté les infractions ci-après, et ce, en dérogation à la Loi : 
 

1. Transmission des études de caractérisation du terrain 
après le délai de six mois suivant la cessation des 
activités. 

- Loi sur la qualité de l’environnement 
  Article 31.51 

 
2. Plan de réhabilitation non transmis au ministre pour 

approbation, dans les meilleurs délais 
- Loi sur la qualité de l’environnement 
  Article 31.51 
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3. Les études de caractérisation transmises ne sont pas 
attestées. 

- Loi sur la qualité de l’environnement 
  Article 31.67 
 
 
 

Nous vous demandons donc de procéder immédiatement aux corrections 
requises. 
 
À la suite de l’attestation des études de caractérisation, un avis de contamination 
doit être inscrit au registre foncier en vertu de l’article 31.68 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement. Une demande d’approbation d’un plan de réhabilitation doit 
aussi nous être soumis dans les plus brefs délais étant donné qu’il y a présence de 
contaminants sur le terrain.  
 
Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec Marie-Pier 
Marchand au (514) 873-3636, poste 232. 
 
Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 
 
 
 
 
Coordonnateur,  
 
 
 
 
 
Michel Léonard 
 
Ml/ 
 

























Annexe Photographique. 
Prises de vue du 23 juin 2020. 
 

Nº du rapport d’intervention : 401930914. 

 

 

 
IMG_0029.jpg  IMG_0030.jpg 

Photo 1 : Façade du bâtiment de la compagnie.  Photo 2 : Enseigne indiquant le nom de la compagnie.  

 

 

 
IMG_0022.jpg  IMG_0023.jpg 

Photo 3 : VHU sur le site.  Photo 4 : VHU sur le site. 

 

 

 
IMG_0026.jpg  IMG_0019.jpg 

Photo 5 : VHU sur le site.  Photo 6 : Pneus entreposés dans la cour.  



Annexe Photographique. 
Prises de vue du 23 juin 2020. 
 

Nº du rapport d’intervention : 401930914. 

 

 

 
IMG_0031.jpg  IMG_0032.jpg 

Photo 7 : Vue de l'ancienne station-service.  Photo 8 : Vue de l'ancienne station-service. 

 

 

 
IMG_0033.jpg  IMG_0034.jpg 

Photo 9 : Vue de l'ancienne station-service.  Photo 10 : Vue de l'ancienne station-service. 

   

   



Annexe Photographique. 
Prise de vues du 29 juin 2020. 
 

Nº du rapport d’intervention : 401930914. 

 

 

 
IMG_0089.jpg  IMG_0091.jpg 

Photo 11 : Le véhicule indiqué comme appartenant à autrui est encore 
sur place.. 

 Photo 12 : Local d'entreposage des pièces usagées. 

 

 

 
IMG_0090.jpg  IMG_0094.jpg 

Photo 13 : Local d'entreposage des pièces usagées.  Photo 14 : Intérieur du garage mécanique 

 

 

 
IMG_0092.jpg  IMG_0093.jpg 

Photo 15 : Intérieur du garage mécanique.  Photo 16 : Intérieur du garage mécanique. 

 

  

   

   
 



Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de Montréal et de Laval 

...2 
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
Montréal (Québec)  H1T 3X9 
Téléphone : 514 873-3636 
Télécopieur : 514 864-1990 
Internet : http://www.environnement.gouv.qc.ca 
Courriel : cceqmontreal@environnement.gouv.qc ca 
 

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

 Montréal, le 8 septembre 2020 

 

 

Asselin pièces d'Auto 1980 inc. 

9685, boulevard Henri-Bourassa Est 

Montréal (Québec)  H1E 5W9 

 

N/Réf. : 7610-06-01-07158-01 

 401947760 

 

 

Objet : Obligations en cas de changement d'usage en vertu de l'article 31.53 de la 

Loi sur la qualité de l’environnement au 9685, boulevard Henri-Bourassa 

Est à Montréal 

 

Mesdames,  

Messieurs, 

 

Le 23 juin 2020, un inspecteur de notre Direction régionale a effectué une inspection sur 

votre site situé au 9685, boulevard Henri-Bourassa Est à Montréal (le Site). Lors de ladite 

inspection, l’information qu’il a reçue de est 

que le site est fermé temporairement. Le projet actuel de Asselin Pièces d’Auto 1980 inc. 

est de procéder à la vente du terrain. La recherche d’un acheteur est en cours.  

 

Selon les informations contenues dans les documents présents à votre dossier, une activité 

visée par le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) a été 

réalisée sur le Site de 1986 à 2007, notamment une station-service (postes de distribution 

de carburant utilisant des équipements pétroliers à risque élevé, tel que définis par 

l’article 8.01 du Code de construction). La cessation définitive de cette activité a été actée 

par le retrait des équipements pétroliers en septembre 2010.  

 

Un avis de non-conformité, jadis avis d’infraction, a été émis à l’encontre de Asselin 

Pièces d’Auto 1980 inc. le 31 août 2011 en vertu des articles 31.51 et 31.67 de la Loi sur 

la qualité de l’environnement (LQE) pour les manquements suivants : 

- Transmission des études de caractérisation du terrain après un délai de six mois 

suivant la cessation des activités, article 31.51 de la LQE ;  

article 53, 54
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- Plan de réhabilitation non transmis au ministre pour approbation, dans les 

meilleurs délais, article 3.51 de la LQE ;  

- Les études de caractérisation transmises ne sont pas attestées, article 31.67 de la 

LQE. 

 

En effet, deux(2) rapports ont été transmis au Ministère, dont un rapport de caractérisation 

environnementale du site, Phase II. Aucun de ces rapports n’a été attesté par un expert 

comme l’exige l’article 31.67 de la LQE. Cependant, pour la caractérisation, six(6) puits 

d’observation (PO) ont été réalisés sur l’ensemble du site. Les résultats obtenus des 

échantillons analysés indiquent la présence de sols dans la plage AB en HAP, BC en HP 

C10-C50, aucune contamination en BTEX et pour les six(6) métaux analysés (Cd, Cr, Cu, 

Ni, Pb et Zn).  

 

Au vu de ce qui précède, le Ministère tient à vous informer de vos obligations en ce qui 

concerne le terrain qui est sous votre responsabilité :  

1- En cas de changement de l’usage dudit terrain, l’article 31.53 de la LQE exige que 

soit réalisée une étude de caractérisation du terrain; 

2- L’étude devra être attestée par expert visé par l’article 31.65 de la LQE;  

3- Un plan de réhabilitation est aussi à soumettre au Ministère en vertu de l’article 

31.54 de la LQE avant que ne soient effectués des travaux de réhabilitation; 

4- Un avis doit être fait au voisin en cas de présence de contamination avec risque de 

migration vers son fond en vertu de l’article 31.52 de la LQE; 

5- Un avis de contamination devra être inscrit dès lors qu’il y a présence de 

contaminants dont la concentration excède les valeurs limites réglementaires en 

vertu de l’article 31.58 de la LQE.  

 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec M. Jean-Paul Tagro 

au 450 661 -2008, poste 308 ou au 514 968-7389 (cellulaire). 

 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, nos sincères salutations. 

 

 

 

 

S.L/J-p-t/yek Sebastian Lossio 

Chef d'équipe 
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